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particulièrement dans les transitions et la
prise en compte des attentes sociétales au
cœur des projets : sobriété foncière, décar-
bonation, redynamisation, écoquartiers,
friches, mobilités actives, biodiversité,
etc. Nous intervenons par exemple dans
l’élaboration des PLUi, plans de mobilité
et observatoires fonciers, la requalifica-
tion des zones d’activité, la redynamisa-
tion des centres-villes ou encore la 
végétalisation des cours d’école. 

Vous vous êtes développés depuis
quelques années, quelles sont vos
échelles d’intervention ? 
Nos adhérents  représentent  une 
grande partie des intercommunalités
mosellanes et même au-delà. L’agence
s’est développée récemment avec de
nouvelles compétences adaptées aux
besoins de ses partenaires. 

L’ensemble des collectivités de Moselle
peuvent solliciter l’AGURAM qui leur
apporte, selon les projets, un appui tech-
nique mutualisé à toutes les échelles :
îlots, quartiers, communes, intercommu-
nalités, bassins de vie et systèmes métro-
politains. 

Qu’est-ce que l’AGURAM ?
C’est l’agence d’étude et d’ingénierie
qui accompagne la métropole messine et
les agglomérations de Moselle dans
leurs projets d’aménagement et de 
développement territorial. Depuis près
de 50 ans, son statut d’association 
permet de réunir, autour des collectivités
membres, l’État et les partenaires
publics du développement urbain. 

Grâce à une équipe de près de 40
experts, l’agence dispose d’un large
éventail de compétences : planification,
projets urbains, foncier, habitat, mobi-
lité, attractivité, environnement ou
encore agriculture.

Comment l’agence adapte-t-elle son
action aux crises que traversent les 
territoires ?
Dans un contexte sociétal chamboulé et 
un cadre législatif revisité, les territoires
ont besoin de pédagogie, d’agilité et 
d’innovation. Le modèle partenarial de
l’AGURAM prend alors tout son sens,
puisque notre programme de travail est co-
construit par l’ensemble de nos membres. 
C’est pourquoi l’agence s’implique tout

La coopération territoriale fait d’ailleurs
partie de notre ADN, car c’est un levier
essentiel pour construire des projets
d’envergure et des stratégies qui font
sens. L’agence accompagne notamment
la coopération entre les 16 intercommu-
nalités du nord lorrain (en lien avec les
PTRTE), la coordination des transports
dans le sillon mosellan ou encore le pro-
jet d’agglomération transfrontalière de
l’Eurodistrict Sarre-Moselle.

La production d’étude ne vous résume
pas complètement. Vous animez aussi des
débats autour des questions urbaines ? 
Oui, l’AGURAM produit de nombreux
supports pédagogiques diffusés en for-
mat papier et sur le web. Je suis sûre que
vous les avez déjà parcourus ! 

L’agence organise aussi des temps
d’échange réguliers sur le terrain et dans
nos locaux à Metz. Nous avons à cœur de
valoriser nos expertises en proposant une
plateforme de ressources à destination
des collectivités. Pour toute question 
ou projet, contactez notre équipe et 
retrouvez notre actualité sur notre site 
aguram.org ou sur les réseaux sociaux.

L’ingénierie publique agile au service 
des projets de territoire
L’ingénierie publique agile au service 
des projets de territoire

À travers ses missions d’étude, d’observation et d’animation, l’AGURAM
accompagne les collectivités de Moselle dans leurs projets d’aménage-
ment et contribue à bâtir des territoires plus durables et résilients.

Entretien avec Patricia Gout,
Directrice générale de l’Agence d’urbanisme d’agglomérations de

Moselle (AGURAM)
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L’agence des agglomérations de Moselle.
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